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FROMENT.

192. - 25 MAI 1838. - Loi ouvrant un crédit maine du mois de mai 1838. (Bull , offic.,

au département de la Justice applicable au n.xx.)

payement des dépenses de l'exercice 1832

et années antérieures . ( Bulletin officiel , MARCHÉS

RÉGULATEURS .
SEIGLE .

n . xx . ) ( 1 ) .

Léopold, etc. Nous avons de commun accord Quant . Prix Quant. Prix

avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce
vend . moyen . vend. moyen .

Fr. c . Fr. C.

qui suit : Arlon , 410 17 75 11 14 29

Article unique . Il est ouvert au département de Anvers, 58 20 22 113 11 72

Ja justice un crédit de quarante-cinq mille trois Bruges, 382 19 91 87 11 62

cent trente francs , applicable au payement des
Bruxelles, 1,905 20 52 115 12 55

Gand , 657 20 11 120 12 18

dépenses de l'exercice 1832 et des exercices anté
Hasselt,

261 17 90 1,180 12 30

rieurs qui restent à liquider . Liége, 1 17 64 1 112 92

Cette allocation formera le chapitre XI , article Louvain , 2,885 20 60 690 12 21

unique, du budget du département de la justice
Namur, 947 20 37 111 52

Mons, 1,400 21 08 600 | 11 05
pour l'exercice 1837 .

Totaux . 8,906 2,918
Mandons et ordonnons, etc. Prix moyen . 20 36 11 991

Contresigné par le Ministre de la Justice.

Nota . D'après la loi prérappelée , les droits
A.-N.-J. ERNST .

d'entrée sont fixés comme suit :

Pour le Froment, fr . 37-50 les 1,000 kil .

193. – 22 mai 1838 . État dressé par le Mi Pour le Seigle , fr . 21-50 idem.

nistre de l'Intérieuret des Affaires étran

gères, en exécution de l'article 4 de la loi 194 . · 24 mai 1838 . Loi ouvrant un crédit

du 31 juillet et de l'arrêté royal du 7 août au département de la Guerre applicable au

1834, et indiquant le prix moyen du Fro payement des dépenses de 1831 et années

ment et du Seigle pendant la troisième se- antérieures. (Bull . offic ., n . xxi . ) (2) .

-

que l'adoption d'une telle mesure aurait souvent serait superflue. En effet, l'inaccomplissement de

les résultat les plus graves. celte signification , dansle délai déterminé, entral
» Votre commission a donc été unanimement d'aa nant de plein droit la déchéance du pourvoi, la

vis de remplacer le système du projet par un autre, Cour , qui doit regarder comme non accomplie

dont l'exposé des motifs présentés par M. le mi- toute formalité substantielle dont elle n'a point la

nistre de la justice faisait lui-mêmemention. - Ce preuve au procès, déclarera, quand cette preuve

système consiste à faire suivre l'affaire par défaut, n'existera point dans les actes de la procédure ,

quand le défendeur sera en retard de produire ses le demandeur déchu de son pourvoi , pour ne

défenses, après l'expiration du délai déterminé par point l'avoir notifié au défendeur dans le délai
la loi . fatal.

» L'expiration de ce délai équivaudra de plein » Votre commission a dû porter ensuite son atten

droit à la levée du certificat de non - production, tion sur le délai après l'expiration duquel le rap

et l'affaire marchera comme si certificat existait porteur serait nommé par le premier président, et

au procès . unanimement encore elle a cru devoir le porter à

» La décision portée sera, quant au défendeur, une année , après l'expiration du mois accordé par

un arrêt par défaut, dont il ne pourra se faire re- l'ordonnance du premier président, pour la signifi

lever que dans la forme et sous les conditions ordi- cation du pourvoi à la partie defenderesse. Elle a

naires . Par ce moyen , la peine portera réellement pensé qu'il pouvait yavoir avantage pour les justi

sur la partie la plus négligente , et cette peine ciables à jouir d'un délai plus long que celui pro

n'aura rien d'odieux, puisqu'elle se bornera au posé par le projet de M. le ministre de la justice,

payement des frais préjudiciaux, si le défendeur sans qu'il en résultât le moindre inconvénient pour

succombant croyait avoir intérêt à s'opposer à l'ar- la marche des affaires. » — Rapport de la section

rêt rendu . centrale .

» Votre commission avait un instant pensé que, ( 1) Présentation à la chambre des représentants

pour compléter ce système, il serait nécessaire par leministrede la justice. - Rapportpar M. Dubus

d'introduire dans la loi une disposition qui forçat le 8 mai 1838 . Mon , du 9. - Adoption sans dis

le demandeur à remettre au dossier , avant le jour cussion le 12 mai..-Mon.du 13 .

de l'audience, l'original del'exploit constatant la Rapport au sénat par M. Dehaussy le 18 mai .

notification du pourvoi au défendeur dans le délai - Mon.du 19.- Adoption le 19.- Mon.du 20 .

indiqué par l'arrêté de 1815 (un mois à dater de (2 ) Présentation à la chambre des représentants,

l'ordonnance du premier président) . Mais elle a Monit, de 1836 , no 108 — Rapportpar M. Fallon , le

bientôt reconnu que toute disposition à cet égard 20 mai 1837. - Monit. du 23.- Adoption , le 5 avril
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Léopold , etc. Nous avons de commun accord Ce crédit sera réparti sur les art . 2, 5 et 6 du

avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce chap. Vill du budget du département de la Guerre

qui suit :
pour l'exercice de 1835, conformément aux états

Article unique . Il est ouvert au département joints à la présente loi .

de la Guerre un crédit de cent cinquante- sept
Mandons et ordonnons , etc.

mille soixante - quatre francs dix centimes ; appli
Contresigné par le Ministre de la Guerre ,

cable au payement des dépenses de 1831 et an

nées antérieures qui restent à liquider .
WILLMAR .

fr . 5,207 81

Créances restant à liquider sur l'exercice 1830 .

Art . 1er . Matériel de l'artillerie .

La ville de Louvain ,

Art. 2. Matériel du génie .

Broeckhaus et Rousseau, à Gand,
36,828 54

Divers particuliers de Mons et environs , pour indemnités ,

par suite des inondations tendues en 1815 et 1816 , 100,377 90

137,206 44

83 33

423 28

»

Art . 3. Dépenses du service de santé.

Van Opstal , à Anvers ,

Art . 6. Indemnités diverses .

Mertens ,

Créances restant à liquider sur l'exercice 1831 .

Art . 6. Vivres, logements , etc.

Le capitaine Martin ,
fr . 282 18

Le capitaine Lequelin ,
282 17

De Villers du Tertre ,
529 10

Delbrouck à Guygoven , 645 50

La commune de Bunde,
133 33

de West-Capelle ,
477 29

Le propriétaire de l'abbaye du Parc ,
1,219 75

La commune de Beesel ,
841 47

153 33

d'Oisquercq ,
17 03

Devisser -Vanhove , 2,696 93

126 98

de Rillaer , 374 56

29 62

de Wilre , 365 08

de Buggenum , 33 35

de Brée et consorts , 4,497 77

de Bingelrade ,
393 70

Le cinquième régiment de ligne , au lieu du gou

verneur de Liége ,
694 32

La commune de Brée ,
13 69

de Nederweert ,
45 92

Roovers , à Burght ,
290 19

de Heel,>>

>>

>>

de Neer ,

d'Elicom ,

»

>>

>>

14,143 24

157,064 10Total , fr .

$

1838 à l'unanimité des 53 membres présents. le 19 mai.- Monit.du 20.--- Adoption à l'unanimité

--Mon . du 6 . des 26 membres présents, le 23 mai . --Mon , du 27 .

Rapport au sénat par M. le comte de Renesse ,


